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SÉANCE DU 28 FRUCTIDOR AN II (14 SEPTEMBRE 1794) - N° 60 179 
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GUFFROY fait connoître la pétition de seize citoyens détenus à Versailles, et qui n’ont 
point été jugés jusqu’à ce moment, parce que 
leurs pièces ont été enlevées de chez le direc¬ 
teur de juré par des individus qui se sont dits 
agens du comité de Sûreté générale. 

Cette pétition est renvoyée au comité de 
Sûreté générale (122). 

(122) J. France, n° 720. 
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